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			INTRODUCTION

			La philosophie a adopté en terre d’islam des genres littéraires bien différents : des traités, des épitres, des commentaires, etc. Elle a abordé des thèmes nombreux et variés (l’éternité du monde, l’immortalité de l’âme, etc.), relevant de disciplines tout aussi diverses : les mathématiques et la cosmologie/l’astronomie, l’alchimie et la physique, l’éthique et la logique, le droit et la métaphysique, la médecine et la philosophie politique, etc. L’origine ethnique des auteurs qui s’y illustrèrent a pu se rattacher à des civilisations, à des cultures différentes, plus ou moins entremêlées (arabe, persane surtout…), plus ou moins profondément marquées par des croyances et des pratiques religieuses distinctes (musulmanes essentiellement, mais aussi – pour certains d’entre eux – zoroastriennes, hindoues, berbères, juives, chrétiennes, etc.). Cette importante diversité s’explique par l’immensité du territoire des empires conquis rapidement au VIIIe siècle par les troupes musulmanes, et la pluralité des populations soumises soit par la guerre légale (jihâd) soit par la conversion au pouvoir politico-religieux des califes placés successivement à la tête des nouvelles institutions impériales.

			L’objet de cet ouvrage est désigné par son titre général : La philosophie islamique. Ce titre a été choisi de préférence à d’autres formulations, même si chacune d’entre elles présentait une pertinence logique.

			Il est indispensable pour justifier notre choix de commencer d’éclairer le terme « Philosophie », utilisé ici pour désigner l’activité intellectuelle spécifique de certains auteurs ayant vécu (ou vivant aujourd’hui) en pays islamique. Ces personnages célèbres ont pour nom al-Kindî, al-Fârâbî, Ibn Sînâ (l’Avicenne des Latins médiévaux), Ibn Rushd (l’Averroès des Latins), et bien d’autres parmi leurs disciples. Ils se voulaient en leur siècle des pratiquants de la falsafa (transcription arabe du mot grec, philosophia) et sont considérés comme des faylasûf (pl. de falâsifa). La falsafa était une école de pensée – une « secte » (mot pris au sens premier du terme). Elle rassemblait sous son aile des penseurs qui purent pratiquer leur philosophie originale lorsqu’ils eurent accès à une grande partie des ouvrages philosophiques grecs – surtout ceux d’Aristote et du néoplatonisme – après que ceux-ci aient été traduits en arabe à Bagdad. Leur philosophie – si nouvelle en milieu musulman – fut pourtant soutenue par les membres des mouvements religieux nés du chiisme.

			La falsafa prit son envol au IXe siècle, alors que depuis le siècle précédent le kalâm avait déjà vu le jour. Le kalam désignait le « discours » sur la foi en islam ; il s’agissait d’une théologie de combat, élaborée pour défendre les vérités de la révélation dans le texte sacré : elle faisait appel aux textes scripturaires, mais aussi à des arguments rationnels, marquant ainsi une certaine proximité avec la philosophie hellénistique. D’ailleurs, des religieux adeptes d’une théologie rationaliste – les mutazilites – furent les premiers à pratiquer vers la fin du VIIIe siècle le kalam. Ceux-ci abordaient des problèmes théologiques, tels celui de savoir si le texte du Coran est créé ou incréé ; ou encore, le mal doit-il être attribué à Dieu Tout-Puissant ou au libre-arbitre de l’homme ? Plus tard, le penseur al-Ashari, fondateur de la célèbre école théologique portant son nom – l’acharisme –, bien qu’ayant réfuté les opinions mutazilites, procédera lui aussi à des argumentations rationnelles pour mieux défendre les positions traditionalistes. Bref, dès les débuts de l’islam la démarcation entre le kalam et la philosophie était déjà bien fissurée. Dès le IXe siècle, l’originalité de la « philosophie arabe » est repérable. Même si le plus souvent les théologiens (mutakallimûn) utilisent pour leurs démonstrations un raisonnement par analogie (allant du particulier au particulier) tandis que les philosophes utilisent le syllogisme aristotélicien (allant du concept universel au particulier), comme l’a noté Harry Wolfson la démarche des philosophes et celle des théologiens du kalam ne diffèrent aucunement sur leur mode de raisonnement : pour les deux « il s’agit de passer du connu [correspondant aux prémisses en philosophie et aux sources en théologie] à l’inconnu » (P. Koetschet, Philosophie arabe, p. 23). De plus, il est très important de noter que les philosophes ne remettent pas en cause la révélation ; ce qu’ils contestent plutôt, c’est « la confiscation de son interprétation [à l’aide des méthodes rationnelles] par les théologiens ». Et même si, à partir d’al-Fârâbî – et ce, jusqu’à Averroès –, les faylasûf voulurent prendre leur distance avec les mutakallimûn en renforçant la rationalité de leurs thèses philosophiques, la relation Raison-Révélation ne fut jamais dans leurs œuvres totalement rompue. En cela la philosophie en terre d’islam marque bien son originalité par rapport à la conception de la discipline en Occident.

			

			Des historiens de la pensée en islam, constatant que la majeure partie des œuvres philosophiques était, à l’époque classique, écrite en arabe, se sont demandé si la meilleure expression pour désigner cette philosophie ne serait pas la « philosophie arabe ». Toutefois, une telle désignation – souvent utilisée – ne va pas de soi.

			Déjà, à partir du début du Xe siècle, certains penseurs arabes avaient voulu contester la « pureté » supposée de la philosophie construite par les premiers falâsifa. Des grammairiens et logiciens s’affrontaient dans des débats passionnés autour de la question de savoir s’il était adéquat, utile d’appliquer la logique en langue grecque aux discours tenus en langue arabe. On dispose du rapport d’une telle controverse, qui eut lieu en 932 devant le vizir des deux adversaires en présence. Face au grammairien al-Sîrâfî, le logicien Mattâ ibn Yunûs – traducteur et commentateur d’Aristote – s’efforça de démontrer que les notions logiques d’Aristote étaient universelles et permettaient de faire la différence entre une argumentation correcte et une argumentation incorrecte, quelle que soit la langue utilisée (la grecque ou l’arabe, etc.). La langue arabe pouvait donc obéir à la logique reçue des Grecs.

			Pour élargir la perspective, il est bon de rappeler que la langue arabe était au sein de l’empire califal la langue savante, littéraire, scientifique, celle du pouvoir central. Une preuve en est donnée par le grand philosophe d’origine andalou, Maïmonide (1135-1204) : aussi bien en Andalus qu’en Égypte – où il s’était réfugié et avait été désigné chef de la communauté juive d’Égypte –, il avait l’arabe pour langue philosophique. Aussi, utiliser dans notre ouvrage l’expression « philosophie arabe » pourrait laisser croire que tous les falâsifa n’ont écrit qu’en arabe, ce qui ne fut pas le cas : certains ont écrit en plusieurs langues, en arabe et en persan (comme Avicenne et Suhrawardi), d’autres exclusivement en persan. De plus, l’expression « philosophie arabe » pourrait insinuer que les falâsifa étaient tous ethniquement « Arabes » ; or, beaucoup d’entre eux étaient d’origine perse. « Le poids des Persans était énorme dans la culture islamique. Les premiers historiens, les premiers collecteurs de hadiths, étaient persans. Plus extraordinaire encore, la grammaire arabe a été écrite par un Persan » (Remi Brague).

			Mais alors l’expression « philosophie musulmane » serait-elle préférable à l’expression « philosophie arabo-musulmane » ? De nombreux historiens lui reprochent d’être – culturellement et religieusement – trop limitative. En effet, outre le fait que les traducteurs qui ont mis les textes grecs à la disposition des lecteurs arabes étaient presque tous des chrétiens, parmi les savants et les falâsifa on comptait des juifs (Saadia Gaon, Maïmonide, Jehuda Halevi), des Sabéens, des penseurs-libres… C’est pourquoi préférer le titre « Philosophie islamique » permet ici de prendre en compte les espaces culturels où l’islam était/est la religion dominante. Nous aurions pu, tout aussi bien, opter pour « La philosophie en islam ». Il nous fallait choisir entre ces deux possibilités, et pour cet ouvrage l’expression « philosophie islamique » a été retenue.

			

			Un peu plus haut, il a été relevé que, dès le début du Xe siècle, certains penseurs avaient voulu remettre en cause la « pureté » supposée de la philosophie arabe nouvellement construite et avaient débattu avec des représentants de la falsafa sur le problème de savoir s’il était possible de transmettre le savoir du champ linguistique grec (l’objet du débat concernait la logique grecque) au champ linguistique arabe. La même attitude de fermeture à la pensée philosophique de l’Autre (étranger) fut adoptée aux XIXe et XXe siècles lorsqu’en Occident certains penseurs soutinrent que devait être nettement distinguée de ses « contrefaçons » la « pure philosophie » dont l’archétype avait été la forme spécifique de pensée développée par les Grecs de l’Antiquité et, à leur suite, par les Européens. Il s’agissait d’une pensée philosophique intégralement pure de tout présupposé, dépourvue de toute attache sociale, culturelle, religieuse, morale ou politique, bref d’une pensée rationnellement pure, autrement dit encore d’une rationalité prise exclusivement « comme outil, comme méthode, comme instance de décision et de contrôle » (R.-P. Droit, Les philosophies du monde, p. 18). Or, ce type de philosophie supposée pure s’avère historiquement imaginaire, il est introuvable aussi bien chez les Grecs, que chez les Médiévaux, ou encore à la Renaissance, à l’époque classique et au siècle des Lumières.

			Plus particulièrement, la question suivante se pose : pourquoi la réflexion philosophique exigerait-elle – pour être validée – que le penseur adopte une posture antireligieuse ? Si tel était le cas, il faudrait rejeter hors du champ de la philosophie toutes les Sagesses basées surtout – mais pas exclusivement – sur l’intuition et l’expérience vécue, mais aussi les pensées philosophiques ancrées dans une révélation divine, dans un dogme. Exit alors, les sagesses antiques, les saint Augustin, saint Anselme et saint Thomas, ainsi que bien d’autres, tels Descartes et Pascal ? Est-il certain que les penseurs les plus radicaux du temps des Lumières aient adopté la posture philosophique la plus naturelle, la plus recommandable ?

			En terre d’islam, la révélation divine n’est pas considérée comme un obstacle à l’exercice d’une pensée philosophique, bien au contraire celle-ci la conforte : la vérité étant une, Aristote et Platon, Plotin et consorts convergent vers l’unique vérité. Le philosophe en terre d’islam ne conteste pas la vérité de la révélation ; sa recherche se développe à l’intérieur du cadre du monothéisme, sans pour cela que le fruit de ses efforts de savoir soit nécessairement subordonné à la religion.

			

			Après la mort d’Averroès, « la pensée islamique est entré dans une très longue période de pétrification. Non seulement on n’a pas continué le travail d’Averroès, mais – à partir de la fin du XIIe siècle – il n’y a plus de travail constitué de la philosophie comme telle dans le monde sunnite » (S.B. Diagne, 2019) ; de plus, dès le XIIe siècle la philosophie – en monde sunnite – est attaquée violemment par de grands théologiens, tels al-Ghazâlî et Ibn Taymiyya. Par contre, celle-ci s’est développée brillamment au sein du monde chiite qui, poursuivit la pensée d’Avicenne dans la mesure où celui-ci serait parti à la recherche d’une philosophie orientale, aux accents mystiques. D’une philosophie de l’illumination puisque c’est à l’Orient que se lève la lumière. Ainsi, ce fut en Iran que naquit une branche distincte du savoir, un courant philosophique illuminationiste (ishrâqî), lancé par Suhrawardi (XIIe siècle), poursuivi par Mulla Sadrâ et l’École d’Ispahan au XVIIe siècle.

			

			Le texte qui va suivre a pour modeste ambition de présenter aux lectrices et lecteurs désireux de faire mentalement un pas de côté pour aborder, en curieux, quelques éléments fondamentaux d’un univers philosophique exotique (au sens premier du mot), un univers dont les œuvres font partie de la culture universelle.

			Tout au long de ces pages, les contextes historiques et les principaux penseurs qui ont fait l’extraordinaire effort de faire œuvre philosophique en terre d’islam, seront présentés. Nous avons voulu garder à l’esprit la définition suivante du « travail philosophique » : pour qu’une démarche intellectuelle soit définie comme philosophique, il est nécessaire que celle-ci reflète une distance avec la croyance du penseur, non pas une rupture avec le religieux. Et que dans le cadre de cet effort de retour sur soi et de distanciation, le penseur utilise la raison critique, définisse les concepts et procède à des déductions rigoureuses, logiques, en vue de poursuivre la vérité, le bon et juste gouvernement de soi et de la collectivité.

		


		
			Partie 1.

			Panorama historique de la philosophie islamique







			L’activité philosophique – et, plus largement, la vie intellectuelle – ne peut naître et se développer qu’appuyée sur des bases humaines et sociétales favorables et variables, des bases démographiques, techniques, économiques, sociales et culturelles (idéologie, religion, mythes…). Aussi, la présentation, même succincte, d’un panorama de la philosophie en terre(s) d’islam gagne en compréhension si elle est montrée inscrite dans l’histoire globale de telle société ou civilisation. Au tout début de l’histoire de la civilisation islamique – donc au temps du VIe siècle où vécut en Arabie occidentale un homme nommé en langue arabe Muhammad (Mahomet) –, la société clanique de la Mekke (son bourg natal), comme presque toutes les tribus peuplant la péninsule arabique, adhérait à des « croyances polythéistes » et pratiquait le culte des idoles. La religion islam ne prit vraiment forme que bien plus tard (cf. les travaux de Jacqueline Chabbi, Le Seigneur des tribus, l’islam de Mahomet, CNRS Éditions, 2010). Il semble bien que ce ne fut qu’à partir des VIIe-VIIIe siècles que l’islam-religion concerna la plus grande partie des populations soumises aux Arabo-musulmans. On conçoit alors que la vie intellectuelle – et particulièrement la pensée philosophique – ait pu être dominée par la pensée religieuse, et que ce fut dans ce champ religieux que prirent racine de nouvelles « disputes », une nouvelle manière d’argumenter, de raisonner que l’on peut appeler la philosophie. Cette évolution vers l’éclosion de la philosophie islamique se déroula au sein d’un Islam très conflictuel. Il l’avait été d’ailleurs depuis son origine. Comme l’a écrit Dominique Urvoy : « Dès son apparition, l’islam est marqué par le conflit ». Il s’agit là d’un fait historique qui ne pouvait être sans effet sur la pensée intellectuelle de l’époque. En effet, les tensions, les conflits éclatèrent lorsque la culture et la religion de l’islam entrèrent en contact avec d’autres cultures étrangères à l’islam (juive, chrétienne, persane zoroastrienne/mazdéenne), mais aussi avec des courants internes à l’islam lui-même (diverses « sectes » ; mouvements apparentés à l’islam ; chiisme, etc.).

		


		
			I. L’émergence d’une rationalité théologique

			L’histoire de la pensée islamique est d’abord une histoire intellectuelle arabo-musulmane. Et c’est au sein d’un empire en constitution, en pleine expansion géographique, dont les diverses populations constitutives adoptèrent progressivement – de gré ici, de force ailleurs – la très jeune religion révélée, l’islam, que la réflexion philosophique a réussi à émerger lentement. Directement dit, cette forme de pensée rationnelle qui caractérisera la philosophie islamique n’a pu naître, en une première étape, qu’au sein d’une communauté ethniquement plurielle, récemment acculturée à la nouvelle religion. Celle-ci rend obligatoires les commandements de Dieu (Allah) « descendus du Ciel » pour être directement dictés à un prophète Mahomet et, quelques décennies après sa mort, être rassemblées dans un Livre saint, le Coran. Aux VIIIe et IXe siècles, les « paroles » (hadith) ainsi que les faits et gestes attribuées à Muhammad seront transmis par ses Compagnons et pieusement rassemblées dans des recueils qui seront à la base de la sunna ou Tradition prophétique (= la deuxième source du droit après le Coran).

			La situation politique se tendra à l’approche du décès de Muhammad et rapidement donnera lieu à des conflits théologiques nécessitant pour peser sur les évènements le recours à des arguments convaincants, rationnels. Ce sera donc parmi les théologiens de la fin du VIIe siècle et de la première moitié du VIIIe siècle que les premières manifestations d’une pensée rationnelle pourront être relevées. Ce sont les débats entre les théologiens, les juristes et les grammairiens qui vont au cours de la période umayyade (660-749) préparer la naissance d’une pensée philosophique, étalée sur plus d’un siècle.

			De la mort de Mahomet (632) à la dynastie des Omeyyades (660-749)

			La présentation des linéaments d’une pensée spéculative gagne pour être mieux saisie à être située dans son contexte historique, succinctement mais fidèlement.

			Le Prophète Muhammad est décrit dans les biographies traditionnelles (sîra) et dans les récits des premiers combats (maghâzi), comme un homme de razzia et de guerre et comme un chef politique très habile. Il est aussi relevé qu’il manifesta un grand courage non seulement sur les champs de bataille, mais aussi en affrontant dans sa ville natale (La Mekke) ses contribules que ses harangues religieuses hérissent au plus haut point et refusent de renier leurs croyances traditionnelles ; puis, en affrontant à Médine (Yathrib) – où il put se réfugier en 622 – ceux qui furent qualifiés d’Hypocrites et qu’il sacrifia individuellement pour leur manque de soutien à sa politique. Il en fut de même pour les clans juifs qu’il exila ou massacra collectivement pour s’être opposé à leur conversion et avoir participé à des intrigues menaçant l’unité de la très jeune « communauté musulmane » (Pour une approche historique, voir Mahomet, Jean-Pierre Sultana, éd. Ellipses, oct. 2021). Les démêlés, les affrontements, les débats de caractère religieux et politique auxquels Mahomet dut participer – sans omettre, évidemment, son éprouvante conversion, à La Mekke, au message divin transmis par l’Ange Gabriel – ne purent que le conduire à des réflexions « théologiques » confrontant sa nouvelle croyance (islam) aux croyances païennes, au monothéisme juif, mais aussi à des réflexions (encore peu élaborées) sur le fondement possible de son autorité politique. Au cours de son agonie et, plus ouvertement dès la déclaration de son décès (632), une grande confusion régna dans son entourage : se posait, en effet, la question de savoir qui lui succéderait à la tête de la communauté musulmane, parviendrait à sauver sa fragile unité et à consolider son œuvre politico-religieuse. Les prétendants à sa succession s’affrontèrent sans ménagement, parfois même lors de batailles. Leurs conflits créèrent à l’époque des cassures si graves à l’intérieur d’un islam dans les balbutiements qu’actuellement encore les divisions qui en résultèrent persistent. D’élections rageusement discutées émergèrent quatre premiers califes dits « bien guidés » (par les sunnites) : Abû Bakr, Umar, Uthmân et Alî – le gendre du Prophète (m. 661). Les trois derniers furent assassinés. Ali, évincé jusqu’alors du califat, fut enfin élu en 656, mais sans être reconnu par ses adversaires dont les plus acharnés étaient Aïcha ainsi que Muawiyya, puissant gouverneur de Syrie et parent d’Uthman (mort assassiné). L’affrontement de Muawiya et de Ali déboucha sur la défaite politique de ce dernier et son éviction de fait du pouvoir califal, assassiné, à son tour, par un kharijite (661). Cet évènement capital fut à l’origine de la « grande discorde » qui coupa et coupe encore aujourd’hui le monde des croyants en trois branches dissidentes : les sunnites, les chiites et kharijites [les kharijites (« ceux qui partent ») abandonnèrent Alî et ses derniers partisans. Du kharijisme ne subsiste aujourd’hui que la tendance ibadite, implantée surtout au Maghreb]. Les discussions sur les grandes questions ouvertes par le Coran seront dorénavant dominées par les divers mouvements idéologiques, politico-religieux en présence.

			L’empire umayyade (omeyyade) s’établit à Damas et réussit alors à imposer son pouvoir sur les Byzantins du Proche-Orient, les Mésopotamiens et les Perses qui, tous, s’islamiseront et s’arabiseront assez rapidement et pourront participer à la vie intellectuelle. La langue arabe – utilisée pour la récitation du Coran – avait revêtu un caractère sacré. Elle se diffusa pratiquement en même temps que l’islam dans les territoires conquis et occupés et parmi les populations non-arabes. Parmi les sciences utiles aux exégètes figuraient en bonne place la lexicographie, la philologie et la grammaire arabes. La grammaire se distingua par son importance pour les auteurs qui dressaient et dresseront aux siècles suivants, d’une part les premières biographies du Prophète (Ibn Ishaq, mort en 768 ; puis Ibn Hicham, m. 834) et des traditions prophétiques avec Nasr b. Hasim et Yahya b. Yamar (m. 707). D’autre part, le travail des grammairiens (Hamad b. Abî Sulaymânî, m. 738 ; al-Sakhtiyânî, m. 748) s’avérera indispensable aux élaborateurs de la sharîa (Loi musulmane) et du droit appliqué (fiqh) : les premiers califes, les gouverneurs omeyyades fondèrent d’ailleurs leurs avis (fatwâ) sur des précédents tirés soit du Coran soit de la Tradition. Trois importants mujtahids [juristes-théologiens appliquant l’effort de réflexion ou ijtihâd], présents à la charnière des VIIe et du VIIIe siècles, ont été les fondateurs de trois grandes écoles juridiques de l’islam sunnite : Abû Hanîfa (699-767) de tendance irakienne – le fondateur présumé du hanafisme ; Mâlîk b. Anas (711-796), dit « l’imam de Médine », fondateur du malikisme ; al-Awzâ’i – la tendance syrienne – dont l’influence ne sera que de courte durée.

			Sous les Umayyades, d’autres distinctions, d’autres discussions portèrent sur des thèmes de doctrine : parmi eux, celui du pouvoir, celui de la prédétermination et du libre-arbitre, enfin, lié au précédent, celui du statut religieux attribué à chaque acte humain.

			Le premier problème : califat et légitimité

			La question qui dès les débuts de l’Islam va donner lieu à des débats est politique. Elle peut être banalement présentée ainsi : le pouvoir en place peut-il faire l’objet d’un procès en illégitimité ? Mais sa banalité n’est qu’apparente, car elle renvoie préalablement au Livre saint de l’islam, ce qui soumet la question politique à son caractère éminemment religieux.

			Comme cela a été dit plus haut, il semble que le Prophète n’avait pas prévu sa succession. À sa mort, de graves discussions divisèrent les prétendants au pouvoir… Les années passant, l’Islam dut affronter plusieurs problèmes liés à la légitimité politique et religieuse des successeurs de Mahomet, autrement dit la question de la relation du califat et de la LOI établie par Dieu, c’est-à-dire la sharîa [la charia est un droit « total », régissant l’organisation interne de la communauté des croyants et s’appliquant au domaine politique et social ainsi qu’au domaine religieux, selon J. et D. Sourdel].

			Trois questions se posent au sujet de cette relation Pouvoir-Révélation.

			Première question : la fixation du domaine de la LOI

			Devait-on poser pour y répondre que le Coran avait fermé définitivement la révélation, alors que, dorénavant, les conquêtes territoriales de l’Islam plaçaient le pouvoir impérial devant des situations nouvelles, bien différentes de celles qu’avait connues Mahomet dans les oasis de Médine ? L’historien retient que de cette question (et des réponses opposées qui lui furent apportées) déboucha le clivage fondamental entre le sunnisme et le chiisme.

			La doctrine sunnite

			À la mort de Mahomet, son gendre Ali avait été écarté de la succession et ce ne fut qu’après l’assassinat de Uthman (le troisième calife Bien guidé), qu’il fut – en 656 – élu calife (= successeur). Sa légitimité fut contestée par Muawiyya qui finalement l’affronta et le vainquit. Muawiyya accéda au califat (660) et réussira à fonder la dynastie des Umayyades/Omeyyades. Mais sous l’effet des conquêtes du nouveau pouvoir, l’Islam s’imposa rapidement sur un espace très vaste et des populations ethniquement diverses. Aussi, la doctrine sunnite finit par poser que, dans l’hypothèse où le Coran est « muet » sur tel ou tel cas d’espèce, il importait de le compléter par les « faits et dits » de Mahomet recueillis dans les hadiths ; et si c’était nécessaire, qu’il serait possible de recourir au consensus unanime (ijmâ) de la communauté des croyants ; mais, si celle-ci était trop vaste pour être consultée rapidement, il fut proposé que la communauté croyante soit représentée par des théologiens et juristes (oulémas) relevant des quatre écoles juridiques obéissant à la pensée de leurs docteurs-fondateurs (VIIIe-IXe siècles) : Malik (m. 796), Abû Hanîfa (m. 767), et plus tard al-Shâfi (m. 820), Ahmad ibn Hanbal (m. 855).

			La doctrine chiite

			L’accession de Muawiyya au califat avait marqué le triomphe d’un clan (les Umayyades) sur celui de la famille du Prophète. La plupart des partisans de Ali qui, après sa défaite, lui restèrent fidèles, constituèrent le « parti » dissident chiite.

			Pour revenir à la question doctrinale de la légitimité du pouvoir et, en tout premier lieu, celle de savoir quel rapport le pouvoir entretient avec la Révélation, la doctrine chiite se distingue nettement de la doctrine sunnite exposée précédemment. Pour les chiites, le message de l’islam n’était pas clos après la révélation coranique et la mort de Muhammad, mais, au contraire, il continuait de se révéler à travers la famille du Prophète, précisément les descendants de l’imam Ali (son gendre) et de Fatima (fille de Mahomet) et leurs deux fils. Non seulement la guidance politique doit revenir – selon l’institution testamentaire – à un descendant de la « Famille », mais doit aussi lui revenir la guidance spirituelle, du fait des qualités surhumaines reconnues par les chiites à leurs imams (imâm = guides), seuls capables d’éclairer le message de l’islam, de procéder à une interprétation théologique si une nouvelle situation l’exige.

			Le chiisme des Ismaéliens (ou chiisme des septimains) ne reconnut que les sept premiers imams, tandis que les chiites imâmites (ou duodécimains) décidèrent de se détacher du premier courant ; pour eux, les douze premiers imams ont révélé le sens caché du Coran, confié par le Prophète, au Premier Imam (Ali), et le Douzième – occulté – devrait revenir à la fin des temps.

			Deuxième question : à quelle autorité doit revenir le pouvoir de veiller à l’exécution de la Loi ?

			À la mort de Mahomet (632), cette compétence revint légitimement à quatre de ses premiers et fidèles Compagnons. Lorsque le dernier d’entre eux perdit le califat au profit de l’Umayyade Muawiya, les sunnites (comme les « extrémistes » kharijites) posèrent le principe suivant : seul pourra diriger la communauté celui qui est reconnu le plus capable et le plus digne. Mais ils durent tenir compte des nouvelles données engendrées par l’instauration de dynasties, umayyade à Damas et abbasside à Bagdad. Leur principe se dégagea et se formula ainsi : au sommet de la communauté un calife doit être institué et reconnu légitime par celle-ci. C’est elle qui, en bonne doctrine sunnite, le choisit soit par élection soit, pour des raisons de commodité pratique, en système dynastique, par désignation (non automatique) par le calife en place de son successeur (par fiction, le collège électoral étant réduit alors à un seul électeur).

			Dernière question : quid de la légitimité d’un pouvoir injuste ?

			Les croyants doivent-ils se soumettre à un souverain en place, même dans le cas où celui-ci adopterait un comportement religieusement condamnable ou bien peuvent-ils légitimement se révolter contre un tel pouvoir ? La Parole du Coran pose bien le problème en ses termes sobres et imagés, en réponse à une question posée par les anges :

			Lorsque ton Seigneur dit aux anges :
« Je vais établir un lieutenant sur la terre », ils dirent :
« Vas-tu y établir quelqu’un qui fera le mal
et qui répandra le sang,
tandis que nous célébrons tes louanges en te glorifiant
et que nous proclamons ta sainteté ? »
Le seigneur dit :
« Je sais ce que vous ne savez pas ».

			II, 30

			La branche sunnite de l’islam reste très attachée à l’idéal enraciné dans son histoire première, en référence à l’expérience du Prophète et de ses Compagnons. Cet idéal – souvent contraint de prendre en compte de condamnables réalités historiques – priorise le souci de la préservation de la cohésion communautaire, donc la vertu – collective et individuelle – d’obéissance, la patience, la recherche de réforme apaisante dans un esprit de justice et de vérité (André Miquel, revue Tiers-Monde, n° 92, 1982).

			Le deuxième problème : libre arbitre et prédestination

			Sous les Umayyades, un thème – qui n’est pas sans lien avec celui de la légitimité du pouvoir que nous venons de quitter – commença de faire irruption dans les discussions de plus en plus complexes entre les diverses écoles théologiques de l’islam : le libre arbitre. Celles-ci se sont très tôt divisées, soit nettement soit par des nuances, vu que le Coran contient des versets en faveur de la prédestination (Dieu est omnipotent : Il égare ou sauve l’homme), mais aussi d’autres versets en faveur du libre arbitre, affirmant la responsabilité de l’homme (condamné ou récompensé selon ses actes lors du Jugement dernier). En conséquence de cette ambivalence, certains théologiens se firent les partisans du libre arbitre, du qadar. Le qadarisme était la doctrine théologique soutenue par des opposants au pouvoir umayyade : ceux-ci défendaient la thèse selon laquelle le calife, comme tout croyant, doit être tenu responsable de ses actes. Dans ce sens, un ascète et prédicateur talentueux, Hasan al-Basrî (m. 728), envoya une épître au calife Abd el-Malik pour lui présenter son argumentation qadarite. Mais un de ses amis, al-Juahani (m. 699) qui se révolta, fut immédiatement exécuté, comme d’autres penseurs dissidents, tel le copte converti, Ghaylân al-Damashqi (m. 733). Ghaylân avait affirmé que tout souverain pouvait être déposé s’il n’agissait pas en conformité avec le Coran et à la sunna. Il fut emprisonné ; après un procès suspect devant le conseil du calife, on lui coupa les mains et les pieds et l’exécuta ; enfin, son corps fut crucifié à l’une des portes de Damas.

			À la fin de l’époque umayyade, les qadarites (et les premiers mutazilites) combattirent le jabrisme qui affirmait que les actes humains sont placés sous une contrainte divine (jabr) car créés par Dieu sans que l’homme en soit responsable.

			

			L’histoire de la pensée islamique doit mentionner que, toujours à la fin des Umayyades, vécut un juriste de renom, Abû Hanîfa (m. 767). Ce théologien est considéré comme le fondateur d’une des quatre importantes écoles juridiques de l’islam sunnite – le Hanafisme – qui avait la réputation d’être peu rigoriste et a été largement adoptée en Orient. Dans son élaboration du droit (fiqh), Hanifa fit, audacieusement, de la « réflexion personnelle » (ray) un net usage, ce qui déplut aux « partisans du Hadith ».

			

			En conclusion, à la fin des Umayyades, « la philosophie n’est pas encore née, à proprement parler, mais les joutes intellectuelles entre théologiens juristes et grammairiens la préparent » (V. Citot, Histoire mondiale de la philosophie).

		

OEBPS/Images/1.jpg
Wﬂwxd/rp/
a M/l/@rrm]ﬂ/%w aver
LA PHRLISOPHIE
ISLAMIVE

Jean-Pierre Sultana

Professeur de Sciences sociales
Docteur d'Etat
Diplamé en sociologie (anthropologie)






OEBPS/Text/toc.xhtml

  
    Table of Contents


    
      		
        Couverture
      


      		
        Titre
      


      		
        Copyright
      


      		
        Dédicace
      


      		
        Sommaire
      


      		
        INTRODUCTION
      


      		
        Partie 1. Panorama historique de la philosophie islamique
      
        		
          I. L’émergence d’une rationalité théologique
        
          		
            De la mort de Mahomet (632) à la dynastie des Omeyyades (660-749)
          


          		
            Le premier problème : califat et légitimité
          


          		
            Le deuxième problème : libre arbitre et prédestination
          


        


        


      


      


    


  

		Landmarks


			
						Cover


						Table of Contents


			


		


OEBPS/Images/2.png
[SBN 9782340-102392
Dépot 1égal : avril 2025

; DANGER
© Ellipses Edition Marketing S.A., 2025 PHOTOCOPLLIGE
8/10 rue la Quintinie 75015 Paris

Le Code de la propriété intellectuelle n’autorisant, aux termes de ’article L. 122-5.2°
et 3°a), d’une part, que les «copies ou reproductions strictement réservées a I'usage
privé du copiste et non destinées a une utilisation collective », et d’autre part, que
les analyses et les courtes citations dans un but d’exemple et d’illustration, «toute
représentation ou reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de
I’auteur ou de ses ayants droit ou ayants cause est illicite» (art. L. 122-4).

Cette représentation ou reproduction, par quelque procédé que ce soit constituerait
une contrefagon sanctionnée par les articles L. 335-2 et suivants du Code de la
propriété intellectuelle.

TUELE LIVRE

www.editions-ellipses.fr





OEBPS/Images/9782340102392.jpg
LA PHILOSOPHIE

. ISLAMIQVE

Al-Ré!zT etla « médeaci'ﬁe sj;ﬁirif.uéffe,- _

AlFarabi et 'étude de I'stre
lbn Sind et le fondement phllc)saph?
d&e a rer ;







